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Communiqué de presse 
 

L’UNOCAM veut-elle l’agonie  
de la masso-kinésithérapie libérale ? 

 
 
 
 
 
Le conseil de l’Union nationale des organismes d’assurance maladie 
complémentaires (UNOCAM) vient d’adopter à l’unanimité une délibération 
relative à l’inscription de référentiels de masso-kinésithérapie au titre 
XIV de la nomenclature générale des actes et prestations. 
 
Dans cette délibération l’UNOCAM suggère à l’Union nationale des 
caisses d’assurance maladie (UNCAM) de lancer des travaux similaires 
sur les rachialgies et les pathologies liées au vieillissement. 
 
Mais l’UNOCAM propose également d’enrichir les référentiels par divers 
compléments tels que l’âge du patient, le nombre maximal et/ou 
minimal de séances par semaine ou encore le nombre de jours 
maximum et/ou minimum après une opération chirurgicale pour 
entamer le traitement de rééducation. 
 
Et pourquoi pas l’heure de rendez-vous ? 
 
La FFMKR constate un enfermement inadmissible de la profession. 
Profession pourtant prescrite. Profession pourtant très contrôlée. Et 
profession qui respecte pourtant parfaitement ses engagements au 
regard des lois de financement de la sécurité sociale. 
 
La FFMKR demande à être reçue dans les meilleurs délais par le 
Président de l’UNOCAM afin de lui exposer la vision de la profession. 
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